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Les autorités communales Les autorités communales 
de Montricherde Montricher

invitent toute la population à se 
réunir pour la Fête nationale !

Nous vous donnons rendez-vous 

Jeudi 1er août 2024
à la Place des Âges

dès 19h Apéritif offert par la Commune
 Restauration chaude
21h Partie officielle 
22h Feux

Hôtel Restaurant Aux 2 Sapins

Ouverture
Depuis le 21 juin, la famille Agon Xhema est 
heureuse de vous accueillir à l’auberge tant 
pour un café, un apéritif ou un repas.

Le chef vous propose une cuisine tradition-
nelle élaborée avec des produits de saison. 

La famille Agon Xhema se réjouit de vous 
convier à un apéritif de bienvenue le 
samedi 20 juillet dès 16 heures et ce 
jusqu’à 19 heures. 

Venez nombreux faire connaissance !
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Les 14 bénévoles de la BVM vous souhaitent un très bel été !

Fermeture estivale
La bibliothèque sera fermée pendant les vacances scolaires du 
1er juillet au 18 août, SAUF les SAMEDIS 6 juillet et 3 août, de 10h à 12h. 
Venez faire le plein de livres lors de ces deux ouvertures !
Réouverture le mardi 20 août aux horaires habituels : ma. 17h-19h, 
jeu. 15h-17h, sam. 10h-12h.

Prochains évènements :
* Né pour Lire (animation pour les 0-4 ans) : les samedis 7 septembre et 30 novembre, de 9h30 à 10h30.
* Cercle de lecture : les jeudis 26 septembre, 31 octobre et 28 novembre, de 20h15 à 21h45.
* Nuit du Conte 2024 : le samedi 9 novembre.

Retrouvez-nous sur : www.bibliomontricher.ch, @bibliomontricher et @cercle.de.lecture_montricher

Bibliothèque Villageoise de Montricher

La municipalité de Montricher rappelle qu’en 
bordure des routes et des chemins publics, 
les haies doivent être émondées et les arbres 
élagués, selon les art. 8 et 10 du règlement 
d’application de la loi du 10 décembre 1991 
sur les routes.

La taille verticale des haies doit être impérativement 
exécutée de façon à ne pas déborder au-delà de la 
limite de propriété. 

La taille horizontale : à une hauteur de 0,60 m. 
lorsque la visibilité doit être maintenue et de 2m dans 
les autres cas. Les panneaux de signalisation rou-
tière doivent être totalement dégagés.

L’élagage des arbres doit être à 5 m. de hauteur et 
à 1 m. à l’extérieur au bord de la chaussée et à 2,5 
m. de hauteur et à la limite de propriété au bord des 
trottoirs.

Les propriétaires fonciers et fermiers sont invités 
à exécuter ce travail le plus rapidement possible, 
en particulier aux endroits où la visibilité routière 
est entravée, ainsi que le long des cheminements 
piétonniers. 

Un délai vous est imparti au 15 septembre 2024. 
Passé cette date, cette tâche sera exécutée d’office 
à leurs frais, conformément à l’art. 15 du règlement 
précité. Les dispositions de la loi à ce sujet sont 
applicables toute l’année.

Emondage des haies et 
élagage des arbres

Dimanche 14 juillet 2024
Dès 10h

Traditionnelle
Mi-été au Pré-Anselme

(Route du Mont-Tendre)

11h et 14h:
Concert des Cuivres du Mont-Tendre

12h30: Repas
Animation musicale

avec l’ensemble «Les Neu-Neu»
Buvette - Tombola

Horaires d’été jusqu’au 18 août

Semaine :     7h00 - 12h30 
                    16h00 - 18h30

Week-end :   8h00 - 12h00

Montri’Mag
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Municipalité
Didier Amez-Droz, Syndic
Administration, finances, RH

Pierre-Yves Morel  
Forêts et pâturages, PC, SDIS

 Cédric Beaud 
Police des constructions, 

écoles, ASIABE

 Caroly Schopfer
Voirie, routes, eaux et déchets

Norbert Penel, Vice-Syndic
Bâtiments et domaines, sécurité

Administration
Secrétaire municipale:

Laurence Vacheron
021 864 43 52

greffe@montricher.ch
Lu: 16h à 18h30  -  Ma: 7h30 à 10h

Me: 9h à 11h  -  Je: 10h30 à 13h

Contrôle des habitants:
Linda Baudin
021 864 56 70

controle@montricher.ch
Lu: 16h à 18h30  -  Ma: 7h30 à 10h

Je: 10h30 à 13h

Bourse: Agnès Harr
021 804 16 50

bourse@montricher.ch
Lu: 13h30 à 17h  -  Ma: 8h à 12h

Nous vous souhaitons
de belles vacances d’été

MONTRICHER
MODERNISATION  

DE LA GARE
Dès le 10 juin 2024 jusqu’à fin septembre

Pour augmenter la sécurité et le confort de notre clientèle, nous  
entreprenons d’importants travaux de mise en conformité de la gare, 
qui comprennent, notamment : 

• la suppression de la voie de garage ;

• la réfection du quai, qui sera rehaussé et adapté aux besoins des 
personnes à mobilité réduite, conformément à la loi sur l’égalité 
pour les handicapés (LHand) ;

• la construction d’un nouvel abri voyageurs ;

• le réaménagement de la place attenante, avec un nouvel arrêt de 
bus conforme Lhand et la création de 8 places de parking P+R.

www.mbc.ch
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Arrêt des trains

Route du Canada

Arrêt de bus
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Arrêt des trains

Arrêt de bus

Route du Canada

Du 10 juin au 19 juillet

Du 19 juillet (dès 22h) au 12 août (5h00)

Du 12 août au 27 septembre

Les travaux seront effectués par étapes successives. Durant les travaux, les  
accès piéton et voiture à la gare seront maintenus. Nous recommandons à la 
clientèle de suivre les balisages du chantier pour l’accès au quai :

Travaux de maintenance annuels sur le  
réseau ferroviaire MBC. Remplacement  
des trains par un service de bus.

Tout est mis en œuvre pour maintenir l’offre de transport durant le chantier.  
Tout dérangement important sera communiqué sur les panneaux situés à la 
gare et sur www.mbc.ch.

Le service client MBC renseigne également les usagères et usagers au  
021 811 43 45. 

Nous vous remercions de votre compréhension.

Transports de la région Morges Bière Cossonay SA 
021 811 43 45 – info@mbc.ch – www.mbc.ch

Compost frais
Le service de voirie a le plaisir de vous 
informer que du compost tamisé est à votre 
disposition à la déchetterie. Cet engrais de 
qualité totalement naturelle permettra de 
nourrir vos plantes en les rendant plus saines et plus 
résistantes aux maladies. Nous rappelons donc 
l’intérêt de recycler les déchets verts.

Nouveau fût 
métallique noir
Prochainement, la déchetterie sera 
équipée d’un fût métallique noir pour 
déposer les piles au lithium et les 
accumulateurs au lithium-ion.

Déchetterie

La commune rappelle que des places de parc à louer 
sont disponibles dans différents emplacements du village. 
Les personnes intéressées doivent prendre contact avec 
l’administration communale. Merci de ne pas stationner 
devant les commerces et de laisser libre ces places 
pour les utilisateurs; des contrôles seront effectués.

Stationnement
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